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Chapitre Premier: Définitions 

Article 1 : Définitions 

Aux fins de la mise en œuvre efficace des sanctions 
financières ciblées, on entend par les termes suivants les 

significations indiquées ci-après : 

• La Loi : Lo Loi n° 2019 - 017 du 20 février 2019
relative à la lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme.

• Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme

: li a été constitué en vertu du Décret n• 2019-

199, en application de l'article 48 de la loi; ses
compétences incluent l'établissement des

procédures et mesures nécessaires à la mise en
œuvre des résolutions du Conseil de sécurité des
Nations Unies concernant les sanctions

financières ciblées.

• Le Comté National de lutte contre le

blanchiment de capitaux et le financement du

terrorisme : li a été constitué en vertu du Décret

n° 2019-198 en application de l'article 32 de la

Loi.

• L'autorité de contrôle (Organe de régulation) :

L'entité chargée, en vertu de la législation

mauritanienne ou de la décision de l'autorité

compétente, de superviser et de contrôler les

établissements financiers et les entreprises et

professions non financières désignées, les
associations à but non lucratif, et autres entités,
pour l'application des dispositions de la Loi et

tous ses textes d'application.
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• L'organe onusien compétent : Le comité des

sanctions du Conseil de sécurité créé en vertu

des résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253

(2015) (Comité des sanctions contre l'Elll

(Daech) et Al-Qaïda), le comité créé en vertu de

la résolution 1988 (2011) du Conseil de sécurité,

le comité créé en vertu de la résolution 1 718

(2006) du Conseil de sécurité, ainsi que le Conseil

de sécurité lui-même lorsqu'il agit en vertu du

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et

adopte des sanctions financières ciblées pour

prévenir, réprimer, entraver et financer la 

prolifération des armes de destruction massive.

• Les résolutions des structures onusiennes

compétentes : Les résolutions du Conseil de

sécurité de l'Organisation des Notions Unies

relatives à la lutte contre le terrorisme et à la

prévention de son financement ou du

financement de la prolifération des armes de

destruction massive, adoptées en vertu des

dispositions du Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies, incluant, de manière non

limitative, les résolutions n° 1267 (1999), 1373

(2001 ), 2253 (2015), et les résolutions n• 1718

(2006), 1874 (2009), 2087 (2013), 2094 (2013),

2231 (2015), 2270 (2016), 2321 (2016), 2356

(2017), ainsi que toutes les résolutions actuelles

et subséquentes y afférentes.

• L'inscription : L'identification d'une personne

physique ou d'une entité faisant l'objet des

sanctions financières ciblées en vertu des

résolutions du Conseil de sécurité n· 1267 (1999),

1373 (2001 ), 1988 (2011) ou 1989 (2011 ), et des

autres résolutions pertinentes du Conseil de
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sécurité, ou suite à leur inscription sur les listes 

onusiennes ou nationales. 

• La liste des Nations Unies (Liste onusienne) : Liste

de tous les individus, entités, groupes et autorités

faisant l'objet de sanctions financières ciblées

conformément aux résolutions du Conseil de

sécurité, établie et tenue par un organe onusien

compétent. Cette liste peut également inclure

d'autres individus, entités, groupes et autorités
faisant l'objet de sanctions financières ciblées en

raison du financement de la prolifération des

armes de destruction massive, en application des

résolutions du Conseil de sécurité, ainsi que

toutes leurs données d'identification.

• La liste nationale : La liste établie par le Comité 

national de lutte contre le terrorisme en vertu du 

Décret n° 2019-199. 

• Personne ou entité inscrite sur la liste : Personne

ou entité dont le nom a été inscrit sur la liste des

Nations Unies ou sur la liste nationale.

• Sanctions financières ciblées : Le gel des avoirs

(actifs) et les interdictions visant à empêcher que

des fonds ou outres biens soient mis à disposition,

directement ou indirectement, ou profit de

personnes et entités désignées.

• Fonds ou autres biens : Tout bien, y compris, de

manière non limitative, les actifs financiers (y

compris les actifs virtuels) et les ressources

économiques {y compris le pétrole et les autres
ressources naturelles), et tous types de

propriétés, qu'elles soient corporelles ou

incorporelles, meubles ou immeubles, quel que

soit leur mode d'acquisition, ainsi que les actes
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juridiques ou instruments sous toute forme, y 

compris électronique ou numérique, attestant la 

propriété de ces actifs ou un intérêt y afférent, y 

compris, de manière non limitative, les crédits 

bancaires, les chèques de voyage, les chèques 

bancaires, les mandats, les actions, les voleurs 

mobilières, les obligations, les traites et les lettres 

de crédit, ainsi que tous intérêts, dividendes ou 

outres revenus tirés de ces fonds ou autres biens 

ou générés par ceux-ci, et tout autre actif 

susceptible d'être utilisé pour obtenir un 

financement, des biens ou des services. 

• Ressources économiques : Les actifs de toute

nature, matériels ou immatériels, corporels ou

incorporels, meubles ou immeubles, qui peuvent

être utilisés pour obtenir des fonds, des biens ou

des services, tels que les terrains, les bâtiments et

autres biens immobiliers, les équipements, y

compris les appareils, les logiciels, les outils, les

machines, le mobilier, les installations et

agencements, les navires, les aéronefs, les

véhicules, les marchandises, les oeuvres d'art, les

biens culturels, les antiquités, la faune sauvage,

les bijoux, l'or, les pierres précieuses, le charbon,

les produits pétroliers, les raffineries et les 

matières connexes, y compris les produits

chimiques, les lubrifiants, les métaux, le bois ou

autres ressources naturelles, les biens, les armes

et le matériel connexe, les matières premières et

les composants utilisables pour la fabrication

d'engins explosifs improvisés ou d'armes non

conventionnelles, tout type de produit du crime, y

compris issu de l'agriculture, de la production et

du trafic illicite de stupéfiants ou de leurs dérivés,
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les brevets, les marques de fabrique, les droits 

d'auteur et autres formes de propriété 

intellectuelle, les services d'hébergement de sites 

et de publication sur internet ou ceux y afférents, 

ainsi que les actifs mis à la disposition des 

personnes inscrites ou à leur profit, directement 

ou indirectement, y compris pour financer leur 

voyage, leur déplacement ou leur séjour, ainsi 

que tout actif qui leur est versé au titre de rançon. 

• Gel:

En matière de mesures provisoires : désigne

l'interdiction de tout transfert, conversion,

disposition ou mouvement de fonds ou autres

instruments, sur la base d'une mesure prise par

l'autorité compétente en vertu d'un mécanisme

de gel, pour la durée de validité de ladite mesure,

ou jusqu'à ce que l'autorité compétente ou le

tribunal rende une décision de dépossession ou

de confiscation.

Aux fins de la mise en œuvre des sanctions 

financières ciblées : désigne l'interdiction de tout 

transfert, conversion, disposition ou mouvement 

de fonds ou autres biens appartenant à, ou 

contrôlés par, des personnes ou entités 

désignées, sur la base de mesures engagées par 

le Conseil de sécurité des Nations Unies ou 

conformément aux résolutions du Conseil de 

sécurité par une autorité compétente ou un 
tribunal, et pour la durée de validité de ces 

résolutions. 

Dans tous les cas, les biens, équipements, 

instruments, fonds ou autres biens gelés restent la 

propriété de la ou des personnes physiques ou 
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morales détenant un intérêt dans lesdits fonds ou 

autres biens au moment du gel ; leur gestion peut 

continuer d'être confiée à des tiers ou assurée par 

tout autre dispositif désigné par ladite personne 

physique ou morale avant le déclenchement d'une 

mesure en vertu du mécanisme de gel ou 

conformément à d'autres dispositions nationales, 

dans le cadre de l'exécution de la mesure de gel. 

• Exposé des motifs (Résumé narratif) : La partie

publique de l'énoncé des motifs de l'inscription
d'une personne physique, d'une entité, d'un
groupe ou d'une autorité sur la liste des
sanctions, jointe à la décision de désignation

émanant du comité des sanctions.

• Point focal : L'organe établi en vertu de la

résolution 1730 (2006) du Conseil de sécurité

pour recevoir et examiner les demandes de
retrait des listes des noms de personnes inscrites

sur la liste des Nations Unies, à condition qu'elles
n'aient pas été inscrites par le Comité des
sanctions contre l'EIIL (Daech) et Al-Qaïda.

• Bureau du Médiateur : L'organe établi en vertu
de la résolution 1904 (2009) du Conseil de 

sécurité pour recevoir et examiner les demandes
de retrait des listes des noms de personnes
inscrites par le Comité des sanctions contre l'EIIL
(Daech) et Al-Qaïda.

• Dépenses de base : Les paiements destinés à
couvrir les denrées alimentaires, le loyer ou le 

remboursement de prêts hypothécaires, les
médicaments et les soins médicaux, les taxes, les
primes d'assurance et les charges de services
publics ; ainsi que, de manière exclusive, les
honoraires professionnels raisonnables et le
remboursement de frais encourus dons le cadre
de la prestation de services juridiques, ou les
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honoraires ou frais de services liés à la garde et 
à l'entretien ordinaires des fonds ou autres avoirs 
gelés. 

• Dépenses extraordinaires : Les autres dépenses
nécessaires distinctes de celles que le Comité
considère comme des dépenses de base.

• Chargés de l'exécution : Les institutions
financières, les entreprises et professions non
financières désignées (EPNFD), les autorités de
contrôle (organes de régulation), les autorités
compétentes et autres organismes de sécurité,
administratifs et exécutifs, ainsi que toute
personne ou entité se trouvant sur le territoire
mauritanien susceptible de détenir des fonds ou
des ressources économiques liés aux personnes,
organisations ou entités inscrites (désignées) par
la Commission ou par l'organe onusien
compétent.

• L'autorité de contrôle (Organe de régulation} :

L'entité chargée, en vertu de la législation
mauritanienne ou de la décision de l'autorité
compétente, de superviser et de contrôler les
établissements financiers et les entreprises et
professions non financières désignées, les
associations à but non lucratif, et autres entités,
pour l'application des dispositions de la loi n° 

2019 - 017 du 20 février 2019, relative à la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme et tous ses textes

d'application. Elle comprend :

La Banque Centrale de Mauritanie (BCM) 

pour les institutions financières. 
L'Ordre National des Avocats pour les 
avocats. 
Le ministère chargé de la Justice pour les 

notaires. 
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Le ministère chargé des Finances pour les 
experts-comptables. 

Le ministère chargé du Commerce pour 

les négociants en métaux et pierres 
précieuses et les agents immobiliers. 

Le secteur chargé de la société civile pour 

les organismes à but non lucratif (OBNL). 

• Institutions financières : Comprennent toutes les

banques opérant en Mauritanie, les institutions
de microfinonce, les bureaux de change, les

sociétés d'assurance et de réassurance, les

courtiers d'assurance, la Coisse de Dépôt et de
Développement (CDD), les services financiers de

la Poste et les établissements de paiement,

incluant les entreprises de transfert de fonds,
ainsi que toute autre personne ou entité exerçant

une ou plusieurs activités ou opérations

financières pour le compte ou ou nom d'un client.

• Entreprises et professions non financières
désignées (EPNFD) : Comprennent:

Les agents Immobiliers i lorsqu'ils effectuent des
transactions pour leurs clients concernant

l'achat ou la vente de biens immobiliers.

Les négociants en métaux précieux et les

négociants en pierres précieuses ; lorsqu'ils

effectuent avec leurs clients toute opération en

espèces égale ou supérieure à 400 000 Ouguiyos

(MRU). Cela inclut les opérations liées dont le

montant total atteint ou dépasse ledit seuil.

Les notaires, les experts-comptables, les avocats
et les outres membres de professions libérales,
qu'ils exercent leur profession à titre
indépendant, en tant qu'ossociés ou salariés au
sein de cabinets professionnels, lorsqu'ils

préparent ou effectuent des opérations
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financières pour le compte de leurs clients 
concernant les activités suivantes : 

a. L'achat et la vente de biens immobiliers.

b. La gestion de capitaux, de titres ou d'autres
actifs appartenant ou client.

c. La gestion de comptes bancaires, d'épargne
ou de titres.

d. L'organisation des apports en vue de la
création, de l'exploitation ou de la gestion de
sociétés ou d'autres entités.

e. Lo création, l'exploitation ou la gestion de
personnes morales ou de constructions
juridiques, ainsi que l'achat et la vente d'entités
commerciales.

f. Toute outre entreprise ou profession non
financière désignée par les textes d'application.
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Chapitre 2 : Dispositions Générales 

Article 2 : Objectif 

Ces lignes directrices visent à obliger les chargés de l'exécution 
à prendre toutes les mesures et procédures nécessaires 
relatives à la mise en œuvre des résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité concernant les sanctions financières 
ciblées, lesquelles incluent la prévention et la répression du 
terrorisme et de son financement, ainsi que la prévention, la 
répression et l'interruption de la prolifération des armes de 
destruction massive. Elles visent à garantir le gel immédiat et 
sans délai des fonds ou autres biens appartenant aux 

personnes et entités inscrites (désignées) ou mis à leur 
disposition directe ou indirecte, ainsi que l'interruption de leur 
mise à disposition, de leur utilisation, de leur transfert ou de 
toute forme de disposition à leur égard, sous quelque forme que 
ce soit. Elles visent également à ce que les autorités de contrôle 
prennent les mesures correctives appropriées en cas de 

découverte de lacunes ou d'infractions, y compris l'imposition 
de sanctions proportionnées et dissuasives à l'encontre des 

entités contrevenantes soumises à leur contrôle, conformément 
aux dispositions de la Loi n• 2019-017 relative à la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, et 
ce, afin d'en garantir la mise en œuvre efficace. 

Art icle 3 : Obligations Légales 

1. Les chargés de l'exécution sont tenus, sous peine des

sanctions prévues par la Loi n• 2019 - 01 7 portant sur

la lutte contre le blanchiment de capitaux et le

financement du terrorisme et par les autres textes

pertinents, de mettre en œuvre les dispositions du

mécanisme et des lignes directrices édictées par le
Comité National de Lutte contre le Terrorisme. Cela

inclut les institutions financières, les entreprises et

professions non financières désignées (EPNFD), les

autorités de contrôle, le Comité National de Lutte

contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement
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du Terrorisme, l'Office de gestion des biens gelés, 

saisis et confisqués et du recouvrement des avoirs 

criminels, les autorités compétentes ainsi que les 
autres organismes de sécurité, administratifs et 
exécutifs, et toute personne ou entité se trouvant sur 

le territoire mauritanien susceptible de détenir des 
fonds, d'autres biens ou des ressources économiques 
liés aux personnes, organisations ou entités inscrites 
(désignées) par le Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme ou par l'organe onusien compétent. 

2. Les mesures de gel prévues dans ces lignes
directrices sont considérées comme des instructions
à caractère exécutoire, de contrôle et de précaution

contraignantes. Elles doivent être exécutées

immédiatement et sans délai, même si les décisions
de gel ou de mise à jour interviennent durant les
week-ends ou autres jours fériés, sans qu'il soit
nécessaire d'obtenir un jugement judiciaire préalable
et sons notification préalable à la personne ou à

l'entité concernée. L'exécution du gel, de

l'interdiction ou de la restriction temporaire ne porte
pas atteinte au fond des droits subjectifs des

personnes ou entités concernées, et ne les empêche

pas d'exercer leurs droits de réclamation, de 
radiation ou de recours conformément aux
dispositions de la présente décision et des textes en

vigueur.

3. Les chargés de l'exécution sont tenus, chacun en ce

qui le concerne, de suivre la liste des Nations Unies

(liste onusienne) et la liste nationale, ainsi que toute
modification, addition ou suppression y afférente,
conformément aux présentes lignes directrices, et 

d'exécuter les obligations qui en découlent sans
délai.
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4. Le Comité National de Lutte contre le Blanchiment de 

Capitaux et le Financement du Terrorisme est chargé 

de prendre les mesures et procédures nécessaires à 

l'exécution des décisions de gel émises par le Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme. Son site 

internet peut être consulté à l'adresse suivante : 

www.cn-lct.gov.mr 

S. Les chargés de l'exécution sont tenus, chacun en ce 

qui le concerne, d'informer le Comité National de 

Lutte contre le Terrorisme et !'Unité Mauritanienne 

des enquêtes financières (UMEF) de la valeur, du 

type, de la date et de l'heure du gel ou de la levée du 

gel des fonds ou autres biens, que ce soit pour la liste 

nationale ou les listes onusiennes, dans un délai de 24 

heures suivant l'action de g~I ou de radiation (levée). 

6. Les chargés de l'exécution sont tenus, chacun en ce 

qui le concerne, d'informer le Comité National de 

Lutte contre le Terrorisme et l'Unité Mauritanienne 

des enquêtes financières de toute tentative 

d'opération impliquant ou affectant une personne ou 

entité inscrite, ou tout fonds ou autre bien gelé. Les 

droits des tiers de bonne foi doivent également être 

respectés. 

7. Les autorités de contrôle doivent prendre toutes les 

mesures et procédures nécessaires pour remplir leurs 

obligations concernant les décisions du Comité 

national de lutte contre le terrorisme, que ce soit par 

l'émission d'instructions de contrôle, ou par l'exercice 

d'un contrôle sur pièces ou d'un contrôle sur place. 

Ce contrôle vise à vérifier le respect, par l'ensemble 

des institutions financières et des entreprises et 

professions non financières désignées, des 
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procédures de gel relatives aux sanctions financières 

ciblées, conformément aux textes législatifs et 

réglementaires ainsi qu'aux mécanismes et lignes 

directrices établis, et à imposer les sanctions 

appropriées en cas de non-respect. 

Article 4 : Secrétariat du Comité et registre des 

sanctions financières ciblées 

Le Secrétariat du Comité assure les fonctions de 
coordination et de gestion de ses travaux. Il est notamment 
chargé de: 

1. Prendre les mesures et procédures nécessaires à la
tenue des registres relatifs à la liste nationale, et les
mettre à la disposition des chargés de l'exécution pour
leur permettre de s'acquitter de leurs obligations y
afférentes.

2. Mettre en œuvre les sanctions financières ciblées, ainsi
que tout ce que cela requiert en termes de mesures,
procédures, fourniture de données, informations et
mises à jour concernant les listes nationale et
onusienne, ainsi que l'ensemble des décisions,
notifications, mises à jour, demandes et
correspondances relatives à la désignation
(inscription), au retrait des listes (radiation), au gel, ou
à la levée partielle ou totale.

3. Prendre les mesures et procédures nécessaires à la
coordination entre le Comité National de Lutte contre
le Terrorisme et le Comité National de Lutte contre le
Blanchiment de Capitaux et le Financement du
Terrorisme, en tenant compte des exigences de mise en
œuvre de l'Article (48} de la Loi n• 2019-017 relative à la
lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme.
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Chapitre 3 : Obligations des chargés de l'exécution 

concernant le gel, le retrait des listes et le 

règlement des frais et paiements 

Article S : Procédures de gel 

Les chargés de l'exécution doivent, sans notification 

préalable, procéder au gel des fonds ou autres avoirs 

appartenant aux personnes ou entités désignées sur l'une 

des deux listes (nationale ou onusienne), et ce, dans un 

délai de 8 heures suivant la publication. Le gel doit porter 

sur: 

1. Tous les fonds ou autres biens que la personne ou

l'entité désignée possède ou contrôle, et pas

seulement les fonds ou biens susceptibles d'être

liés à un acte, un complot ou une menace

terroriste spécifique ou liés à la prolifération des

armes.

2. Les fonds ou autres biens que la personne ou

l'entité désignée possède ou çontrôle

intégralement ou conjointement, directement ou

indirectement.

3. Les fonds ou autres biens provenant de, ou

générés par les fonds ou autres biens possédés

ou contrôlés, directement ou indirectement, par

la personne ou l'entité désignée.

4. Les fonds ou autres biens possédés par une

personne ou entité agissant au nom ou sur

instructions de l'une de ces personnes ou entités

inscrites (désignées), ou sous leur direction.

Les fonds ou autres avoirs gelés en vertu du présent 

article demeurent gelés jusqu'à ce que le Comité autorise 

ou permette l'accès à ceux-ci conformément aux 

dispositions de !'Article (24) du Décret n• 2019-199, ou 
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jusqu'à ce que le nom de la personne ou de l'entité 

concernée soit retiré de la liste. Le gel est levé dans un 

délai de 8 heures suivant la publication du retrait. 

Article 6 : Levée du gel (Radiation) 

Les chargés de l'exécution sont tenus de lever le gel des 

fonds ou autres avoirs appartenant à une personne ou 

entité dont le nom a été retiré de la liste (onusienne ou 

nationale), et ce, dans un délai de 8 heures suivant la 

publication de ladite radiation. 

Article 7 : Interdiction de mettre à disposition des fonds 

ou autres biens au profit des personnes ou entités 

inscrites 

Les chargés de l'exécution sont tenus, sous peine des 

sanctions prévues par la Loi n• 2019-017 du 20 février 

2019 relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux 

et le financement du terrorisme et par d'autres textes 

pénaux pertinents, de s'abstenir de mettre à disposition 

tous fonds ou autres biens, ressources économiques, 

services financiers ou autres services connexes, de 

manière directe ou indirecte, au profit des personnes ou 

entités inscrites (désignées), que ce soit intégralement ou 

conjointement avec d'autres. Cette obligation s'étend 

aux entités possédées ou contrôlées, directement ou 

indirectement, par les personnes inscrites, ainsi qu'à 

toute personne ou entité agissant en leur nom ou sur leurs 

instructions, sauf en cas de licence, d'autorisation ou de 

notification émise par le Comié conformément aux 

résolutions des organes onusiens compétents. 

Articlo 8 : Autorication de verser dos: intérêts ou 

dividendes sur les comptes gelés 

Les institutions financières, les entreprises et professions 

non financières désignées (EPNFD) et toute autre 

personne ou entité doivent autoriser le versement de tout 
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intérêt ou autre dividende (produit) dû sur les comptes 

gelés. la condition impérative est que ces intérêts ou 

autres dividendes fassent eux-mêmes l'objet d'une 

mesure de gel immédiat en application des dispositions 

de l'Article (16) du Décret n° 2019-199 relatif à la 

composition, à l'organisation et au fonctionnement du 
Comité national. 

Article 9: Traitement des versements dus avant le gel 

En ce qui concerne les personnes ou entités inscrites en 

vertu des résolutions du Conseil de sécurité 1718 {2006) 

ou 2231 {2015), les chargés de l'exécution doivent ajouter 

aux comptes gelés les versements dus au titre de 

contrats, d'accords ou d'obligations nés avant la date 

d'ajout du nom de la personne ou de l'entité sur la liste 

des Nations Unies. Ces versements doivent avoir été 

autorisés par le Comité National de lutte contre le 

Terrorisme, sous réserve qu'une notification préalable ait 

été adressée à l'organe onusien compétent concerné au 

moins l O jours avant la date de l'autorisation. 

Article 10 : Traitement des autres versements dus avant 

le gel 

Les chargés de l'exécution ayant procédé au gel 

conformément au Décret n• 2019-199, aux présentes 

lignes directrices et au mécanisme du Comité national, 

peuvent autoriser les personnes ou entités désignées par 

la résolution 1737 (2006) - et restées désignées après 

l'adoption de la résolution 2231 (2015) ou en vertu de 

cette dernière - à honorer les versements dus au titre de 
contrats conclus avant la date d'inscription sur la liste 

onusienne, selon les mécanismes et conditions suivants : 

Les chargés de l'exécution soumettent une 

demande à le Comité National de Lutte contre le 

Terrorisme pour le règlement des versements dus, 
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accompagnée de l'ensemble des données et 

documents justificatifs. 

Il est exigé que ces contrats ne soient liés à aucun 

des articles, matières, équipements, biens, 

technologies, assistance, formation, aide 

financière, investissements ou services de courtage 

interdits visés par la résolution 2231 (2015) et ses 

résolutions subséquentes. 

li est exigé que le montant ne soit versé, directement 

ou indirectement, à aucune personne ou entité 

soumise aux mesures prévues au paragraphe 6 de 

l'Annexe B de la résolution 2231 (2015). 

- Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme,

en coordination avec le ministère chargé des 

Affaires étrangères, adresse une notification

préalable à l'organe onusien compétent de son

intention d'autoriser le versement ou, le cas 

échéant, d'autoriser la levée du gel des fonds ou

autres avoirs aux mêmes fins.

Le Comité National de Lutte contre le Terrorisme

autorise le règlement des paiements dus au titre de

contrats, d'accords ou d'obligations nés avant la 

date d'ajout du nom de la personne ou de l'entité

sur la liste des Nations Unies, sous réserve de

l'expiration d'un délai d'au moins 10 jours à compter

de la date d'envoi de la notification de l'organe

onusien compétent par le Comité.

Article 11 : Règlement des paiements dus relatifs à un 

lien (nantissement) ou à une décision 

En ce qui concerne les personnes ou entités désignées en 

vertu de la résolution 1718 (2006) du Conseil de sécurité et 

de ses résolutions ultérieures, le Comité National autorise 

l'institution financière, l'entreprise ou profession non 
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financière désignée (EPNFD) ou toute autre personne ou 

entité ayant gelé des fonds en application des dispositions 

de l'Article (16} du Décret n• 2019-199, dont les fonds font 

l'objet d'un gage ou d'une décision judiciaire, administrative 

ou arbitrale, à effectuer les versements dus pour le 

règlement de ce qui se rapporte audit lien ou à ladite 

décision, sous réserve du respect par le Comité des 

conditions suivantes : 

l. Déterminer que ledit lien ou ladite décision est

antérieur(e) à la date de la présente résolution.

2. Déterminer que ledit lien ou ladite décision n'est pas

au profit d'une personne ou entité désignée par la

résolution 1718 (2006) ou ses résolutions

ultérieures, ou au profit de toute autre personne ou

entité désignée par le Comité des sanctions créé

en vertu de la résolution 1718 (2006).

3. Adresser, en coordination avec le ministère chargé

des Affaires étrangères, une notification préalable

à l'organe onusien compétent concerné de son

intention d'autoriser le versement ou, le cas 

échéant, de lever le gel des fonds ou autres avoirs

aux mêmes fins, et ce, au moins dix jours avant la

date de l'autorisation.

Article 1 2 : Prise en charge des dépenses de base 

Il incombe à l'établissement financier, aux entreprises et 

professions non financières désignées, ou à toute autre 

personne ou entité ayant gelé des fonds en application des 

dispositions du décret n° 2019-199, de se conformer à 

l'exécution de l'autorisation du Comité en cas de réception, 

de la part de la personne ou de l'entité désignée ou de son 

représentant, d'une demande d'utilisation d'une partie des 

fonds ou autres biens gelés pour couvrir les dépenses de 

base. Cela inclut les dépenses payées pour les denrées 

alimentaires, le loyer ou le remboursement de prêts garantis 
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par une hypothèque immobilière, les médicaments et les 

soins médicaux, les impôts, les primes d'assurance et les 

frais de services publics, ou celles payées exclusivement 

pour des honoraires professionnels raisonnables et le 

remboursement des dépenses engagées en rapport avec la 

prestation de services juridiques, ou les honoraires ou frais 

de services liés à la garde et à l'entretien ordinaires des 

fonds et autres biens gelés. Ainsi que toute autre dépense 

nécessaire que le Comité décide d'approuver. 

Si le gel est fondé sur une décision des organes onusiens 

compétents, le Comité national de lutte contre le terrorisme 

est informé de l'autorisation par voie diplomatique. Son 

exécution est alors subordonnée à l'absence d'objection de 

sa part dans un délai de trois jours ouvrables à compter de 

la dote de sa notification pour les dépenses de base, et dans 

un délai de cinq jours ouvrables pour les autres dépenses 

nécessaires autres que les dépenses de base. Dans tous les 

cas, la demande est accompagnée de tous les motifs et 

documents justificatifs nécessaires et doit préciser les 

montants dont l'utilisation est demandée. Le Comité 

examine les demandes qui lui sont soumises conformément 

aux dispositions du présent article selon les procédures 

suivantes: 

1. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la

liste nationale, le Comité national de lutte contre le

terrorisme examine la demande à la lumière des motifs

et des documents justificatifs joints et statue sur celle-ci

dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de sa

date de réception. En cas d'approbation, il incombe au

Comité de préciser dans sa décision le montant des

fonds pour lesquels la levée du gel est décidée, que ce
montant soit égal ou inférieur au montant demandé, sur 

la base de ce qu'il a déterminé, et il doit en informer à la 

fois la personne concernée et l'entité détenant les fonds

gelés. Cette dernière entité prend à son tour les mesures

garantissant l'exécution de la décision. Le Comité peut

21/29 

�I � u,k- �JJ c.:,,:Jl
_,i ,LWI �l:.JI rJNJJ.J ():\>WI 

y ô�I ._.L..;L-.ll .)l.i...,..J Âl_,w � yWl J,ll.t 

..:,Lo.L>Jl r ..,..,.J) yw �) 1.;ï �i,; ..:,Lo.1.> r-,1� � 

c.S.» � J_,..o �!., J!,.-)IJ v-e,1-lWI 6J�!_, .1.:a.i:>J4 �I 

�1 c.S.fa c.S.»l '-=v
.J

.>""' ......,.J� �I �.iS'
..J 

.o�I 

-t..:k- ill !.,.J 1

:i n">JI � � JS"YI û-'" );,il l..u:.....,. �I wt5' 1-ll, 

J>b!4 i)->}'4 y�_;}'I Wl(J �.,JI 4J.)1 r�l � 
u,k- �!µ-1 r J.C- u,k- � i _ M il::> � fa.J .�L.. �.lll 

�4 é.U-i.i ��! �.;ü er- � rl.!l 6j)U J?l cj é.UJ

�4 J..>- rl.!1 � J)l;>.J .�1,..,� ......,..;L.AJJ

.�L.., �I ._.L..;l.AJI J� <.>? �l '-:!}
..J

�I J.,..;l....::a..JJ 

..:,I�!, y� �I �� �I � ..>,! J!.,.> � JS" �J 

.(6't....;..,I y __,lb.JI �L:-,JI -l.l:,..,,i 0I 1.,:ë:v �__,yà.11

ô.lWI 1..iA r�l J,t.b t..:k- ô.l_;!,JI �lb.JI c; �1.#..J 

:l..JWI ..:,I.� )'I � .J 

�lill � �.)J.e �I w�I ..,Î �I wl.S' l.lj .1 

v-'J.i,; ylb_, �I WlS'.J � .. ,li �I w� � __,Il 

W_>o.ll 0.1..1.j,.ll .:.ol.u.:.......JI_, yt:, • ./:tl •� � ..,.J.l,all 

�.J -� ltl-_,; t;i..;i:i v-- � r41 � J� � ..:....;;.J 

.Jl..w �� cJ .).i.::-.:; Lli �I � � ,:i,;,;!,JI jJl>, 

�JL.....i &JI 0lS1 .i_,.., .i..a:. �I � _;_,.lJI t4-o,II 

�
.J ,6J.ll:.- l.o ù""t...,1 � .� J;1) y__,.u-JI &JI 

JI.J.')'I l♦,/.lo,I � .i_p,-.,...,1 �!J �IV"%� u! 

.;.,l.l_p.)'I lAJ.J..1./ �� �I o.i..tl .l:;.,:;.J .;;�\ 

.:.,�_,; I�! ...,....il:JI �J �J..P.'-'J :;!,,lJI i_•·-: �I 

�I �J JI.> <j.J .l!.U.il �lS'.il .:.i!J_r.JI l.,iJ.l 

1..:1\A}II W!s..J�jll �I 
j
· 

Comité National de Lutte 
Contre le Terrorisme 



rejeter la demande s'il dispose de justifications 

suffisantes à cet effet. En cas de rejet de la demande par 

le Comité, il doit informer la personne concernée de la 

décision de rejet en en précisant les motifs. La décision 

du Comité peut faire l'objet d'un recours devant la 

Chambre administrative de la Cour suprême. 

2. Si la personne ou l'entité concernée est inscrite sur la

liste de l'ONU, le Comité national de lutte contre le

terrorisme examine la demande à la lumière des motifs
et documents justificatifs joints. Le Comité a le droit de
rejeter la demande s'il dispose de motifs suffisants. En
cas de rejet de la demande, le Comité doit informer la
personne concernée de la décision de rejet en en
précisant les motifs. La décision du Comité peut foire

l'objet d'un recours devant la Chambre administrative
de la Cour suprême.

3. L'entité détenant les fonds ou autres biens gelés doit

envoyer des rapports périodiques au Comité national de
lutte contre le terrorisme sur la manière dont les fonds
ou autres biens versés en contrepartie des dépenses

extraordinaires sont gérés, afin que le Comité les
transmette à son tour à l'organe onusien compétent, en
coordination avec le Ministère des Affaires Étrangères,

de la Coopération et des Mauritaniens de !'Extérieur.

4. Dans tous les cas où le Comité national de lutte contre le

terrorisme accepte la demande, l'entité détenant les fonds

ou autres biens gelés informe le Comité des actions qu'elle
a entreprises pour exécuter les décisions émises par ce
dernier dans un délai de 3 jours ouvrables suivant
l'exécution.
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Chapitre 4: Procédures et mesures 
d'exécution incombant aux chargés de 

l'exécution 

Article 13 : Accès aux listes des Nations Unies 

Toutes les institutions financières, les entreprises et 
professions non financières désignées (EPNFD), les 
organismes à but non lucratif (OBNL) et l'ensemble des 
personnes et entités sont tenus de consulter les listes des 
Nations Unies lors de toute transaction ou lors de l'entrée 
en relation d'affaires avec une personne ou une entité, 
afin de s'assurer qu'elle n'y figure pas. Ces listes étant 
sujettes à des mises à jour, il convient de se référer aux 
liens officiels suivants: 

1. Liens officiels suivants pour chaque liste :

Nom de la Liste 

Liste des senctlons 
contre l'EIIL (Daech) et 
AI-Qaîda 

Liste des sanctions 
contre les Taliban 
Liste des sanctions 
contre la République 
populaire 
démocratique de 
Corée (RPDC) 
Liste des sanctions 
concernant l'Iran 
(Résolution 2231) 

Lien 

bttps·(twww un orgtse,cutity_co..�illfr./ 
sanctlons/1267/aq sanctions llst 

tJnps·//www,un.org/securjtycouncit/fr/ 
sanctions/1988/mate1ials 
httos://www,un,orgtsecurltycouncilltrL 
sanctions1121 atmaterials 

https-//www.un orgtsecuritycoLJncjl/fr/ 
conte nt/2231-list 

Les chargés de l'exécution sont tenus de s'abonner ou 

service UN Security Council RSS Feeds, par lequel une 

notification est envoyée aux abonnés par courrier 

électronique lors de chaque mise à jour (suppression, 

addition ou modification) des listes des Notions Unies. Les 

étapes pour s'abonner à ce service sont les suivantes: 

Accéder au site internet: https://undocs.org/#/home 

Sélectionner « BY type » pour choisir le type de 

documents recherchés. 
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Choisir les documents relatifs aux résolutions du 

Conseil de sécurité (Security Council Resolutions). 

Saisir l'adresse électronique sur laquelle les mises à 

jour seront reçues. 

Un courrier électronique sera envoyé pour confirmer 

l'activation du service. 

2. li est possible de se référer à la liste récapitulative
des sanctions du Conseil de sécurité des Nations
Unies, qui comprend l'ensemble des noms inscrits sur
les listes de sanctions du Conseil de sécurité, via le
lien suivant
https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/un­
sc-consolidated-list. L'abonnement à ce service
s'effectue selon les étapes suivantes :
• Accéder au site internet

https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/un-sc­
consolidated-list.

• Choisir l'option d'abonnement à la liste de diffusion et 
remplir le formulaire.

• Sélectionner « Envoi par courrier électronique ». 

Article 14: Accès à la liste nationale 

L'ensemble des institutions financières, des entreprises et 

professions non financières désignées (EPNFD), des 

organismes à but non lucratif (OBNL) et toutes les 

personnes et entités concernées par le criblage de la liste 

nationale sont tenus de consulter ladite liste lors de la 

réalisation de toute transaction ou lors de l'établissement 

d'une relation d'affaires avec une personne ou une entité. 

Cette consultation vise à s'assurer de la non-inscription 

de la partie concernée sur cette liste, laquelle peut subir 
des changements via la plateforme dédiée à cet effet, 

conformément aux dispositions émanant du  Comité 

National de Lutte contre le Terrorisme. 
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Article 15 : Mise en place de systèmes électroniques pour 

l'exécution des sanctions financières ciblées : 

L'ensemble des institutions financières, des entreprises et 
professions non financières désignées (EPNFD), des 

organismes à but non lucratif (OBNL) et toutes les 
personnes et entités concernées, sont tenus de mettre en 

place des systèmes électroniques appropriés. Ces 

systèmes doivent permettre la consultation des listes des 
Nations Unies et de la liste nationale lors de l'exécution 
de chaque opération, de manière quotidienne et 

continue, afin de détecter toute concordance potentielle 

(match potentiel) avec les noms inscrits sur ces listes et 
de garantir l'absence de toute transaction avec une 

personne ou entité désignée comme suit : 

1. Procéder à la vérification des noms des nouveaux

clients lors de l'entrée en relation d'affaires avec

toute personne, entité ou bénéficiaire effectif. Par
bénéficiaire effectif, on entend toute personne

physique qui, en dernier lieu, possède ou exerce un

contrôle effectif final, direct ou indirect, sur le client
ou la personne pour le compte de laquelle l'opération

est effectuée, ainsi que celle qui exerce un contrôle
effectif final sur une personne morale ou une
construction juridique.

2. Procéder à la vérification des noms des clients
actuels, ainsi que lors de la mise à jour des données

des clients existants.

3. Procéder au criblage des noms des clients
occasionnels.

4. Procéder à la vérification des noms des parties

externes et des prestataires, et veiller à vérifier
l'ensemble des entités avec lesquelles des relations

sont entretenues, directement ou indirectement.

25/29 

A:JWI ùL.,üJI i"P•"t �_,..,.illl F .. l..!..il :15 o.)WI 

��I 

_r.Ï:- �� J��.J 4WI ùl........,_;.JI ol$' <fa-� 

Uo� �I ol$'.J �1 J! J.i+> "i c.rJI ù�� 4WI 

- <" -- ..!.,._, Lu.. u -61 _ 1.:.1 L.!..ij L....11 ..:,b�I � - • • -'.J->=-' i- • - - '.J

wl.iJ� �� ��I 4!>,,- &- ��11.!.lt J� u-" 

J-".,U� tr'Jd A� JS' i_Vi ,1$, �_.JI 

,�1_,i.111.!.1.t <fa- 4-?-_;.1.JI .L....iYI � J...::- �lb:i c;l cfa­

.. t....., �I 0-" ut$__, l � c;l � J..l..::.ll r� 0-" .ol.J�

:l.!.l.l� J..!.-,
...1 

-�!.,lJI 1.!.1.t � � .>J.JI

c;1 � J....-.11 t;,u:. •� .JJ$. .>�I .�1.t.....,l 4"!>,,- .1

,y .• 11! .i....:w...J -� �) '-P. .JI �

� '-""--'L..i ..,1 � � � c;l �1 

.J 1 �I <fa- •�� _r.i:- ) o�� .�� � 

c;.lJI l.!.l.l.i.S'.., ,A:s- �� U.L...Jl � c;.lJI �I 

.J' c,µ�1 � � 4� � � IJ"".Jl...! 

.c;_,.il3 '. ·:.� 

.�1 �.l>,J .J,;$..J .�l>JI .�1 .. t.....,l 4!>,,- .2 

·r+il;� �U.11

,L,a.o vJ.tt...:..l!., �_.,L:i,JI .::,�\ .1.....,I �J.,.,. .4 

� J..l..::.ll p. c.rJI ..:.,lp,JI ol5'4� <fa- J..,J!., 

�� � .J Î_>,!,� � 

U:i,.lll 
ii\ �� �_,li

�:;;,,té National d� Lutte

contre le Terrorisme j)

.... 



5. Pour les institutions opérant dans le domaine des

lettres de garantie, des crédits documentaires et des

remises documentaires : identifier toutes les parties

impliquées et vérifier les documents d'expédition
pour détecter les noms de la compagnie maritime,

des agents de fret, du chargeur, le nom du navire
transporteur, de la compagnie d'assurance, de tout
agent commercial mentionné dans le crédit ou les

documents d'expédition, ainsi que toute autre société

mentionnée (telles que les sociétés d'inspection et

d'évaluation, etc.).

6. Pour les entités opérant dans le domaine des
transferts (virements) : identifier tant le nom de

l'ordonneur (donneur d'ordre) que celui du

bénéficiaire du transfert, qu'il s'agisse de personnes
physiques ou morales.

7. Pour les autres entreprises et professions non
financières désignées (EPNFD), chacune selon son

activité : vérifier les noms du vendeur et de l'acheteur

(personnes physiques ou morales), du bénéficiaire
effectif de l'opération, ainsi que du propriétaire des

fonds gérés. Vérifier également les noms des associés

fondateurs 
bénéficiaire 

(sociétés), des 
effectif lors 

dirigeants et du
de la constitution

(enregistrement) et de toute mise à jour. En cas de

procuration ou de mandat, vérifier les noms du

mandant, du mandataire, de la personne autorisée

et du délégant.

8. Pour les autorités responsables de la création de
personnes morales ou de constructions Juridiques, de 

leur exploitation ou de leur gestion : vérifier les noms
des fondateurs, des dirigeants, des actionnaires

(associés), des membres du conseil d'administration
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et du bénéficiaire effectif lors de la création 

(enregistrement) et de la mise à jour. 

9. Le Commissariat aux Droits de l'Homme et/ou les
autorités chargées de l'application des lois

procèdent à la vérification des noms des membres

des organismes à but non lucratif (OBNL) ainsi que du

bénéficiaire effectif lors de

l'enregistrement/notification et de la mise à jour.

1 O. Lors de la détermination de la portée d'une 

concordance potentielle (match potentiel) avec les 

listes, il convient de tenir compte de ce qui suit : 

Suspendre toute opération jusqu'à avoir 

l'assurance qu'elle n'implique pas une personne 

ou entité soumise à des sanctions financières 

ciblées. Si, après application des mesures de 

vigilance relatives à la clientèle (CDD) et 

l'utilisation d'informations raisonnables, il est 

établi que la personne ou l'entité n'est pas 

désignée, l'opération peut suivre son cours 

normal, tout en conservant les documents 

pertinents dans le dossier du client. 

En cas de soupçon, de doute ou d'indice 

suggérant une concordance confirmée, ou si la 

concordance est effectivement confirmée : 

appliquer immédiatement et sans délai les 

procédures de gel, s'abstenir de fournir (mettre à 

disposition) tout fonds ou autre bien, service ou 

produit, et informer le Comité National de lutte 

contre le Terrorisme des mesures prises dons un 

délai de 3 jours ouvrables. 
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Lors de la vérification des informations relatives 

aux listes, examiner plusieurs probabilités 

incluant : les variations d'orthographe du nom. 

les différents alias (pseudonymes) ou titres 

intégrés au nom, la nature de la profession, les 

différences dans les dates ou lieux de naissance, 

l'utilisation d'acronymes, le nom de la mère, la 

date de constitution ou la nature de l'activité de 

l'entité. 

Article 16 : �tablissement et mise en oeuvre de systèmes 

internes efficaces par les institutions financières et les 

EPNFD 

Les institutions financières et les entreprises et 

professions non financières désignées sont tenues 

d'établir et de mettre en œuvre des systèmes internes 

efficaces pour l'application des sanctions financières 

ciblées, et doivent respecter ce qui suit: 

1. L'inscription sur le site web de la plateforme dédiée

à cet effet.

2. La mise à jour des informations relatives aux listes

de l'ONU, et de toute modification y afférente, de 

manière immédiate et sans délai.

3. L'identification des personnes et entités dont les
noms figurent sur les listes de l'ONU, qu'il s'agisse de
clients existants ou de nouveaux clients.

4. Le gel immédiat. sans préavis. de tous les fonds ou
autres biens.

5. La consultation des listes de l'ONU lors de
l'exécution de toute opération et l'identification de

ses parties, ou lors de l'établissement d'une nouvelle

relation d'affaires avec une personne ou une entité

afin de vérifier son inscription sur ces listes, y
compris le bénéficiaire effectif.

28/29 

•�!J.)l � � <rf jjl <)�I) �I r-i'

r-il �lü �is' � .).P.' _,_,1 ylll�I J J� ':il

4'" � cj ._;:>L..;.� ,�.i..JI �I

_,! .l�I t=:,..J� cj J�':/1 ,e:;,J.JI �\

,�L....,�I cj .:.i!)L..a>I -l_.P.-.J _,1 o.l':i_,)I J::­

�U t:,..JLï J J�":11 -r�1 r-i1 J J�":11

.<)�I � � <j_,l <)�I 

..>J:.. �� J��� ..:.il........i_;.JI �J :16 o.>WI 

lA� a.Jw Li>\.) -t.:..: ô.>.i.:-1I LJWI 
M � M i- M 

4WI y,j;- �� J� � _, 4WI .:,il-.., _;.JI rj.:clJ

.:,il, --::_ t\ .i...i.:.:J aJW Ll...-1.l -t.:..: J....i::i • o.>.i.-JIV-- - - i- - '.J e=:' y. 

:<.),i t... o�!>,e �-' ,ü.i.,::......JI 4WI 

i-.:.JJ t;.-,ft':/I c:!.,.JI t,k:- �I .1 

.l.!)J.lJ A O O>�I 

t..._, .��I ��4 Â.il.a:.JI .:.it..._,1-JI �J.>.j .2

:#G <J.J.l '5.)_,; A ù�,.w û"' � �

�Jt.-,l �_;J.JI .:.iU�� uPL>..!,�I .1.,1J.>,.'.i .3 

_,l �L> �� L,;15' �!_,.., ��I ��I t,k:-

_,1 J� �I �•�_;Lo.!,! û_,-l •(,p_,.ill �I .4

• r.S...» '11 J..,...,, '11

� �l �!R-1 J.:.c- �'.il r-3�1 JI tf.'""..,..l' .5 

� 0� <J J_p-.JI .i.= ..,1 �.!.,.bl c_.k.. J�I_, 

�!}.l} ($.J..I> û"' .o'"L::JJ � .,1 � � Ô.J.,!.l::!--

1 

lofai.;�\ w, s.J �..,.11 �\ 1 

comité National d� Lutte \
contre le Terrorisme j 



6. La polltlque appliquée par les établissements

financiers et les entreprises et professions non 

financières désignées doit inclure la gestion des

risques, l'acceptation des clients, et les risques liés aux 

noms des personnes et entités inscrites sur les listes des
Nations Unies, ainsi que l'établissement de procédures

appropriées pour les traiter.

Article 17 : Obligations des autorités de contrôle 

Les autorités de contrôle sont tenues de vérifier que les entités 
soumises à leur contrôle exécutent avec la plus grande 

précision les décisions relatives à la liste nationale et aux listes 

des Nations Unies (onusiennes), ainsi que toute mise à jour y 

afférente. En cas de manquement à l"exécution de ces 

obligations, elles doivent appliquer les sanctions prévues par la 
Loi n• 2019-017 relative à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme. Elles sont également 

tenues d'informer l'Unité Mauritanienne d'enquêtes financières 

des mesures prises à cet égard. 

Article 18 : Obligations de l'Unité Mauritanienne 

d'enquêtes financières (UMEF) 

Outre les missions qui lui sont confiées par la Loi n° 2019-

017 et ses textes d'application, notamment le Décret n° 

2019-199 ainsi que les mécanismes et lignes directrices 

émanant du Comité National de Lutte contre le Terrorisme, 
l'Unité Mauritanienne d'enquêtes financières est tenue de 

communiquer aux autorités d'enquête et de poursuite, ainsi 

qu'aux autorités chargées de l'application des lois (Sûreté 

nationale), toute information relative aux fonds ou autres 

biens détenus par les chargés de l'exécution et dont la 

L'unité a été informée. Elle est également chargée de 
prendre les mesures nécessaires concernant les 

signalements (déclarations) reçus relatifs aux tentatives 

d'opérations impliquant ou affectant une personne ou entité 

inscrite, ou concernant des fonds ou autres biens gelés. 
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